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On bâtit avec les 
matériaux locaux.

Dans les Ardennes, les matériaux de 

construction sont aussi variés que les 

paysages.
On bâtissait en général 
avec la matière 
première que l’on 
trouvait sous ses pieds, 
ce qui se traduisait par 
une multitude de 
carrières locales et une 
grande variété de 
pierres de di�érentes 
natures utilisées en 
parement et/ou en 
pierre de taille :

- Les techniques de nettoyage à l’eau 
sous haute pression, par sablage, à la 
ponceuse, au chemin de fer ou à la 
brosse métallique sont à proscrire. 
Elles détruisent la couche naturelle 
protectrice de la pierre (le calcin) et 
favorisent la dégradation rapide du 
parement.

- Préférez le nettoyage par pulvérisa-
tion d’eau claire à basse pression (<3 
bars) et le brossage à la brosse douce 
(chiendent, nylon).

- Les ragréages sont à réaliser au 
mortier de chaux hydraulique teinté 
dans la masse de la couleur de la 
pierre. Lorsque les lacunes sont 
importantes, les ragréages doivent 
être armés de cuivre, de laiton ou 
d’inox, a�n d’éviter leur éclatement.

- Dans ce dernier cas privilégiez les 
gre�es, qui doivent être réalisées 
avec la même pierre ou à défaut avec 
une pierre de substitution présen-
tant les caractéristiques de la pierre 
en place (nature, couleur, dureté, 
grain). Les goujons doivent être en 
cuivre, en laiton ou en inox.

 Il convients de remettre en oeuvre la même ??? qu’à l’origine. En 
restauration, lorsque les carrières ne sont plus exploitées, les pierres 
de substitution doivent s’apparenter aux pierres locales (nature, 
couleur, grain, dureté, moulures et aspect de �nition).

Utilisez :

- la pierre de Jaumont pour remplacer la pierre de Dom,
- la Savonnière et la Brouvilliers (entre autres) pour les autres 
calcaires ardennais
- la pierre du Hainaut ou le marbre noir des Pyrénées (avec veinage 
blanc)
pour la pierre de Givet 
- Migné ou Tervoux pour remplacer la Craie ou les calcaires blancs.
- la pierre de Fontenaille pour les moellons en général

/ quartzites

Schistes et quartzites

Craie associé 
à la brique

Soubassements brique

Soubassements calcaire
ou brique

Pierre de Givet 
et schistes quartzites

Divers calcaires
et grès

Glaize (Argonne)
et calcaires divers

Aspects de taille et outils utilisés

Carrière de pierre

éclaté broché gri�é

ciselé-broché dressé au taillant ciselé-bouchardé



Le patrimoine ne se résume pas seulement aux églises 
et aux châteaux, c'est aussi toute la diversité des          
paysages, des villes et des villages dont l'architecture 
re�ète l'histoire, la nature du sol, les savoir-faire… 

Pour préserver cette diversité et éviter la banalisation 
de notre cadre de vie, chaque projet de construction 
ou de rénovation doit être pensé en fonction de son 
contexte. Le projet doit s’intégrer harmonieusement 
dans son environnement bâti et paysager, y compris à 
travers des formes contemporaines.

Pour vous aider et vous conseiller dans vos projets, 
l’Unité départementale de l'architecture et du 
patrimoine des Ardennes est à votre disposition. Le 
standard est ouvert du  lundi au vendredi, de 9h à 
12h (accueil du public uniquement sur 
rendez-vous)

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions du code de    
l’urbanisme, les travaux de construction, de transformation, ou de         
réhabilitation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable de         
travaux ou d’une demande de permis de construire. Le dossier est à     
déposer en mairie, accompagné de dessins détaillés (plans, coupe      
verticale, élévations extérieures) et de photographies, permettant     
d’apprécier l’impact des travaux.
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